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LCGB-INFO
Dépenses déductibles 2025
pour les salariés et les retraités au Luxembourg
Au Luxembourg, certaines dépenses peuvent être déduites de votre revenu imposable, réduisant ainsi votre charge fiscale ou augmentant votre remboursement. Certaines déductions fiscales 
sont appliquées automatiquement, d‘autres doivent être demandées dans la déclaration d‘impôt ou le décompte annuel. Vous trouverez ci-dessous un aperçu.

Dépenses spéciales Déductions Remarques

Rentes alimentaires en cas de
divorce

Max. 24.000 €/an

Intérêts débiteurs privés (prêts à
la consommation) et primes
d’assurances

Max. 672 €/an
par personne

Frontaliers : les assurances sont 
reconnues si elles sont comparables 
aux produits luxembourgeois

Prime unique d’assurance décès 
/ assurance temporaire solde 
restant dû

Echelonné d’après l’âge 
et nombre d’enfants

Lors de l‘acquisition d‘un bien 
immobilier à des fins d‘habitation 
personnelle

Pension complémentaire
prévoyance vieillesse

3.200 €/an

Frontaliers : Les déductions ne 
sont possibles que si le contrat 
est souscrit au Luxembourg & 
l‘assimilation fiscale aux résidents est 
nécessaire

Régime complémentaire de
pension

Max. 1.200 €/an

Epargne-logement

Jusqu‘à 1.344 €/an pour 
les 18-41 ans
Jusqu‘à 672 €/an à partir 
de 41 ans

Frontaliers : Les déductions ne sont 
possibles que si le contrat est recon-
nu au Luxembourg

Libéralités (Dons)
Min. 120 €/an 
(cumul)

Dons à des organismes reconnus 
d’utilité publique

Dépenses spéciales 
•	 Ils comprennent les assurances, les intérêts d‘emprunt, l‘épargne-logement, les dons, etc.
•	 Montant forfaitaire : 480 € resp. 960 € (Conjoint salarié) 
•	 Application automatique dans le calcul de l‘impôt

Frais d‘obtention Déductions Remarques

Frais d‘obtention (cotisations 
syndicales, vêtements profession-
nels, etc.)

Salariés : 540 €/an
Retraités : 300 €/an

Application automatique 
Frais supplémentaires déductibles 
avec justificatif

Frais de déplacement
99 €/an par km/ligne droite 
Max. 26 km 

Application automatique
Les premiers 4 km ne seront pas pris 
en considération

Frais d‘obtention pour les salariés 
handicapés

645 - 1.515 €/an Dépend du degré d‘invalidité

Frais d‘obtention (dépenses professionnelles) 

Frais de logement Déductions

Intérêts hypothécaires pour 
l’achat/construction, selon la 
date de disponibilité

Après le 31.12.2023 : déductibilité totale
Du 01.01.2020 au 31.12.2023 : 4.000 €
Du 01.01.2015 au 31.12.2019 : 3.000 €
Avant le 01.01.2015 : 2.000 €

Frais de notaire et frais bancaires L’année d’acquisition

Déduction sur un logement à usage personnel

Charges  Déductions Remarques

Frais de maladie, de décès,
d‘accident, d‘entretien

Frais non remboursés par 
des tiers

Invalidité 150 – 1.455 €/an Dépend du degré d‘invalidité

Frais de domesticité et/ou frais de 
garde d‘enfant(s) ou cas de soins

Max. 5.400 €/an

Frais d‘entretien pour un enfant 
ne vivant pas dans le ménage

Max. 5.424 €/an
Si vous assumez plus de 50 % des frais 
d‘entretien et d‘éducation

Charges extraordinaires
•	 Des dépenses exceptionnelles et nécessaires, telles que les frais médicaux non rem-

boursés, les frais de divorce et de procédure civile, les frais funéraires, etc.
•	 Le caractère exceptionnel d‘une charge dépend du revenu et de la composition du 

ménage concerné.
•	 Ces dépenses doivent généralement être justifiées.

Description Déductions Remarques

Crédit d’impôt monoparental 
(CIM)

Max. 750-3.504 €/an
Réduction en cas d‘une 
pension alimentaire > 
2.712 € par enfant/an

Frontaliers : l‘assimilation fiscale aux 
résidents est nécessaire
(P. 2 de la déclaration d‘impôt)

Heures supplémentaires
Exempt d‘impôt au 
Luxembourg

Sous certaines conditions, possibilité de 
demander un CIHS (crédit d‘impôt sur les 
heures supplémentaires). Max. 700 €/an 
(P. 18 de la déclaration d‘impôt)

Abattement extra-professionnel 
pour les conjoints/partenaires

4.500 €/an

S‘applique globalement au couple et est 
automatiquement accordé aux conjoints/
partenaires imposés conjointement. 
Valable sur demande pendant 3 ans après 
le départ à la retraite d‘un partenaire.

Supplément pour travail de nuit,
dimanche et jours fériés

Exempt d‘impôt  Application automatique

Crédit d’impôt pour salariés
(CIS) et pensionnés (CIP)

Max. 600 €/an Application automatique

Crédit d’impôt CI-CO2 Max. 192 €/an Application automatique

Crédit d’impôt salaire social
minimum (CISSM)

Max. 81 €/mois 
Application automatique

Les rentes d’orphelin Exempt d‘impôt  

Divers 

Résumé des abattements forfaitaires 
Application automatique

Salarié (barème fiscal)
Frais d‘obtention 540 €/an

= 1.020 €/anFrais de déplacement (4 premiers km) 0 €/an

Dépenses spéciales 480 €/an

Salarié conjoint (fiche de retenue d’impôt)
Abattement extra-professionnel 4.500 €/an

= 5.520 €/anFrais d‘obtention 540 €/an

Dépenses spéciales 480 €/an

Retraités (barème fiscal)
Frais d‘obtention 300 €/an

= 780 €/an
Dépenses spéciales 480 €/an


